
Les raisons de notre absence !  

Le jeudi 24 septembre, la DRH nous a invités à participer à une séance de négociation 
concernant l’aménagement du temps de travail. 

Cette réunion intervient après le CTP du 07/09/20 au cours duquel la question de la suppression 
de 15h de congé reposant sur des justifications erronées,  à été mise au vote, sans tenir compte 
du contre argumentaire développé par les élus CGT. 

Lors de cette séance, la CGT et la FA-FPT se sont prononcés contre, la CFDT et FO se sont 
abstenus. 

Réunis en intersyndicale, l’ensemble des organisations syndicales représentatives a décidé 
d’adresser un courrier au maire demandant la réouverture de négociations. 

Face au refus idéologique de ce dernier, la CGT a décidé de ne pas 
participer au premier groupe de travail, qu’elle considère comme un 
simulacre de négociation. 

Depuis son élection comme maire de Béziers, Robert Ménard n’a eu de 
cesse de remettre en cause les acquis sociaux des agents : suppression 
de la prime de présentéisme, réorganisation du temps de travail avec 
perte de 15 heures de congés payés en 2015, suppression des primes 
lors des absences pour maladie, suppression des congés de fin 
d’activité… 

Pour la CGT, cette réduction du temps de travail ne s’imposait pas à notre collectivité. 

Déjà, la décision du maire de nous « voler une semaine de congés » pendant le confinement 
n’avait rien d’obligatoire. De nombreuses collectivités, ont fait le choix de ne pas appliquer cette 
mesure. Même les « camarades » du maire, à l’instar du maire Rassemblement National d’Hennin 
Beaumont, ne l’ont pas appliqué. 

Pour justifier cette réduction de nos congés, le maire et son administration s’appuient sur la Loi dite de 
Transformation de la Fonction Publique (LTFP) et sur le rapport de la chambre régionale des comptes 
(CRC). 

Or, à l’étude de ces deux textes, on s’aperçoit que rien ne s’imposait à notre mairie : 

 Concernant la LTFP, c’est son article 47 qui aborde la question du temps de travail. A la lecture 
de cet article, on peut aisément constater qu’il ne s’adresse qu’aux collectivités qui avaient 
un régime dérogatoire légal, consécutif à la signature d’accord antérieur à la publication de 
la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique. La ville de Béziers n’en fait 
évidement pas partie.

 LES RAISONS DE NOTRE ABSENCE ! 



 Pour ce qui est du rapport de la CRC, chacun pourra vérifier que l’article 5.2.2.2 précise
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